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AMENDEMENTS AU RÉGIME DES RÉSIDENTS NON HABITUELS 

ACTIVITÉS À VALEUR AJOUTÉE 

 

Circulaire n° 4/2019 et Instruction de service n° 2005/2019 

 

Le 8 octobre dernier, l'Administration fiscale portugaise (Autoridade Tributária e 

Aduaneira - AT) a publié des instructions administratives simplifiant les procédures 

pour valider les activités à haute valeur ajoutée (AEVA) de la liste actuellement en 

vigueur1. 

Nous rappelons que les AEVA peuvent être exercées par les résidents non habituels 

(RNH) pendant une période de 10 ans et sont imposées à un taux fixe de 20% de 

l’Impôt sur le revenu des personnes physiques (IRS). 

Les nouvelles instructions administratives simplifient la procédure actuellement en 

vigueur, qui consistait en une validation préalable de l'activité en tant que AEVA par 

l’AT, après l'obtention du statut de RNH et via le dépôt d'une requête. 

Désormais, l’AT validera l'AEVA après le dépôt de sa déclaration d’impôts sur le 

revenu (dans laquelle l'AEVA exercée sera expressément indiquée), accompagnée des 

éléments de preuve correspondants. 

D'autre part, l’AT a indiqué que les requêtes déjà soumises pour validation d’une 

AEVA dans le cadre de l'ancienne procédure seront archivées. Des instructions 

spécifiques seront transmises concernant la nouvelle liste des AEVA publiée en juillet 

de cette année (qui n’entrera en vigueur que le 1er janvier 2020).2 3 

 

 

 

 
1  Selon la liste des AEVA figurant dans l'Arrêté n° 12/2010 du 7 janvier 2010. 
2  Arrêté nº 230/2019, du 23 juillet 2019. 
3  Voir à ce sujet, notre note d’informations du mois d’août en cliquant sur le lien : >>>.  



 

 

 

PARES | Advogados est disponible pour fournir des informations sur le Régime fiscal des 

résidents non habituels d'une manière plus concrète et adaptée à la réalité de chaque client et 

est en mesure de fournir toute l’assistante nécessaire dans ce domaine. 
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Cette note d’information est destinée aux clients et aux juristes. Il ne s'agit pas d'un document publicitaire. Il est interdit de le copier, 

le diffuser ou le reproduire sous quelle que forme que ce soit, sans l’autorisation expresse de ses auteurs. Les informations fournies 

sont de portée générale et n'empêchent pas le recours à un conseil juridique préalable avant toute prise de décision concernant le sujet 

en question. Pour de plus amples informations, contactez Maria Norton dos Reis (mnr@paresadvogados.com). 

 


